
Accident

Information conjointe du 
gestionnaire, CODIS et autorité 

de police de la navigation :
 (DDT/M) pour le compte du préfet 

Conducteur
Mesures pour maîtriser le sinistre 

et dégager la voie d'eau

Conducteur

Ordres particuliers à l'attention 
du conducteur

Forces de l'ordre ou gestionnaire 

Déplacement d'office

Préfet (VNF, sur son domaine, 
prépare et notifie la décision)

Bateau mis en
sécurité

Interruption de la navigation 
du bateau

Expertise technique

Retrait titre de navigation
+

Délivrance titre provisoire

Navigation 
du bateau 

 danger manifeste pour les
personnes à bord, 
l'environnement 
ou la navigation

En cas de défaut

En cas de défaut

Forces de l'ordre

Information du SI 
+ 

constat d'accident

SI ou organisme de contrôle

SI

Déplacement sur site 
(le cas échéant)

Gestionnaire et forces de l'ordre
SI si informé très en amont

Mesures prescrites

Forces de l'ordre (ou agents 
L. 4272-1)

Absence de danger 
manifeste

Levée de l'interruption de 
navigation du bateau

Forces de l'ordre

Conditions de navigation 
(convoi, à couple, assèchement ...)

Forces de l'ordre

Relais d'informations 
(CMVOA, DREAL, SI...)

Gestionnaire

R. 4241-18 et 

R. 4241-24 du CDT

R. 4241-18 et 

R. 4241-24 du CDT

R. 4241-39 et 

A. 4241-24 du CDT

L. 4244-1 du CDT

R. 4241-42 du CDT

R. 4241-43 du CDT

R. 4241-44 du CDTR. 4241-45 du CDT

R. 4221-7 du CDT

R. 4241-44 du CDT

* SI = service instructeur de la sécurité 
fluviale visé à l’article R* 4200-1

Contrôle du bateau

Délivrance titre d’origine 
après travaux et expertise

SI

Navigation dégradée par
rapport au titre de navigation

Retrait titre de navigation
+

Délivrance titre provisoire

Pas de dommages
maintien du titre de navigation

SI


